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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-8857

Département(s) de publication : 59, 02, 08, 51, 62, 80, 60
 Annonce n° 26-8857

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Direction Interdépartementale des Routes Nord

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité publique centrale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Protection de l’environnement

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Renouvellement de la Signalisation Horizontale du réseau de la Direction 
Interdépartementale des Routes Nord (DIRN)

  Description : La fourniture et mise en œuvre de la signalisation horizontale ainsi que les travaux 
de balisage liés à cette activité dans le cadre du renouvellement du marquage routier sur le 
réseau de la DIR Nord.

  Identifiant de la procédure : c21640bc-aac8-41f5-86f3-c0ef0d9c7fef

  Identifiant interne : DIRN-SPT-GFM-2026-03-01

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

  Principales caractéristiques de la procédure : Il s’agit d’accords-cadres exécutés au fur et à 
mesure de l’émission de bons de commande, décomposé en 5 lots, sans minima et avec les 
montants maxima fixés pour chaque lot

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233221 Travaux de marquage routier

 2.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Nord ( FRE11 )
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  Pays : France

  Informations complémentaires : Lieu de livraison : ensemble du réseau routier national 
géré par la DIR Nord

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Les candidatures et les offres seront entièrement 
rédigées ou traduites en langue française ainsi que tous les documents de présentation 
associés ; Unité monétaire utilisée, l'euro ; Pour l’application de la section relative aux 
lots ci-dessus, le candidat peut soumissionner à un seul lot ou l’ensemble des lots. Il 
remettra une offre par lot comportant, notamment, un acte d’engagement pour chacun 
d’eux ; Accord-cadre à bons de commande ; Il s'agit d'un marché à caractère périodique 
; Le marché ne s'inscrit pas dans un projet/programme financé par des fonds 
communautaires. Modalités d’ouverture des offres : Personnes autorisées à assister à 
l'ouverture des offres : Non L'ouverture des plis n'est pas publique Conditions d’
obtention du cahier des charges et des documents complémentaires : Les documents de 
la consultation sont disponibles par voie électronique sur la plate-forme de 
dématérialisation (http://www.marches-publics.gouv.fr) sous la référence publique 
indiquée ci-dessus. Conditions de remise des offres ou des candidatures : Les offres 
seront transmises obligatoirement par échange électronique sur la plate-forme de 
dématérialisation (http://www.marches-publics.gouv.fr) sous la référence publique 
figurant dans le présent avis, le seront suivant les modalités précisées dans le règlement 
de la consultation. L'heure de remise des candidatures et des offres est l'heure locale de 
l'adresse du pouvoir adjudicateur. Si plusieurs offres électroniques sont successivement 
transmises par un même candidat, seule est ouverte la dernière offre reçue. Les 
candidatures ou les offres dans lesquelles un programme informatique malveillant serait 
détecté par le pouvoir adjudicateur ne feront pas l’objet d’une réparation, le cas 
échéant, la copie de sauvegarde sera ouverte. Si cette dernière comportait elle aussi un 
programme informatique malveillant, les candidatures ou les offres seront réputées 
n'avoir jamais été reçues. La copie de sauvegarde, prévue à l’arrêté du 22 mars 2019 
modifié fixant les modalités de mise à disposition des documents de la consultation et 
de la copie de sauvegarde, doit être placée dans un pli scellé comportant la mention 
lisible "copie de sauvegarde". La copie de sauvegarde adressée par voie électronique est 
transmise au moyen d'outils et de dispositifs conformes aux exigences minimales des 
moyens de communication électronique prévus par les dispositions de l'arrêté du 22 
mars 2019 modifié relatif aux exigences minimales des moyens de communication 
électronique utilisés dans la commande publique (annexe 8 du code de la commande 
publique).

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

  Sans objet - Sans objet

Sans objet

  Droit transnational applicable : Sans objet

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 5
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 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 2

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Travaux de renouvellement de marquages routiers pour le district Littoral

  Description : Il est fixé un maximum de 1 360 000 € HT par an, soit 5 440 000 HT pour 4 ans. À 
titre indicatif et sans engagement de la part du RPA, le volume de dépense est estimé à 696 338 
€ HT pour une année.

  Identifiant interne : Lot 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233221 Travaux de marquage routier

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Nord ( FRE11 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : district Littoral

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Modalités essentielles de financement et de paiement 
et / ou références aux textes qui les réglementent : Origine du financement : budget État 
- programme 0203 ; Une avance sera accordée au titulaire selon les conditions fixées 
dans le cahier des charges ; Les prix seront révisables ; Les comptes seront réglés sous la 
forme de décomptes et de paiement partiels définitifs ; Le délai global de paiement du 
règlement des comptes sera fixé à 30 jours. Forme juridique que devra revêtir le 
groupement d'opérateurs économiques attributaire du marché : Nature de l'attributaire, 
le marché sera conclu : - soit avec un prestataire unique ; - soit avec des prestataires 
groupés conjoints ou des prestataires groupés solidaires. Le mandataire du groupement 
conjoint sera solidaire, pour l'exécution du marché, de chacun des membres du 
groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard du pouvoir adjudicateur. 
Chaque candidat ne pourra remettre, pour un même marché, qu'une seule offre en 
agissant en qualité soit de candidat individuel, soit de membre d'un groupement. Autres 
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conditions particulières : Il sera fait application de l'article L. 2112-2 du CCP, les 
conditions particulières concernant les clauses environnementales seront précisées dans 
le Règlement de la Consultation.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : CRITÈRES D'ATTRIBUTION

  Description : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction 
des critères énoncés dans le règlement de la consultation.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 05/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours et auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Nom de l'organisme : Tribunal Administratif de Lille Adresse : 
5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039 Code postal : 59014 - Ville : Lille cedex Téléphone : 
03 59 54 23 42 - Télécopieur : 03 59 54 24 45 Courriel : greffe.ta-lille@juradm.fr Adresse 
Internet (URL) : http://lille.tribunal-administratif.fr/ Précisions concernant le(s) délai(s) 
d'introduction des recours : Référé précontractuel : depuis le début de la procédure de 
passation jusqu’à la signature du contrat (article L. 551-1 du Code de Justice 
Administrative) ; Référé contractuel : 31 jours à compter de la date de publication de 
l'avis d'attribution du marché (article L. 551-13 à L. 551-23 et R. 551-7 à R. 551-10 du Code 
de Justice Administrative) ; Recours pour excès de pouvoir : dans un délai de 2 mois à 
compter de la notification de la décision de rejet (articles R. 421-1 à R. 421-3 du Code de 
Justice Administrative) ; Recours de plein contentieux : dans un délai de 2 mois à 
compter de l'accomplissement des mesures de publicité concernant l'attribution du 
marché.

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Direction Interdépartementale des Routes Nord

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Direction 
 Interdépartementale des Routes Nord

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Lille

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : Direction Interdépartementale 
 des Routes Nord

   Organisation qui traite les offres : Direction Interdépartementale des Routes Nord

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Travaux de renouvellement de marquages routiers pour le district de Lille

  Description : Il est fixé un maximum de 1 120 000 € HT par an, soit 4 480 000 € HT pour 4 ans À 
titre indicatif et sans engagement de la part du RPA, le volume de dépense est estimé à 586 424 
€ HT pour une année.

  Identifiant interne : Lot 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233221 Travaux de marquage routier

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Nord ( FRE11 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : district de Lille
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 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Modalités essentielles de financement et de paiement 
et / ou références aux textes qui les réglementent : Origine du financement : budget État 
- programme 0203 ; Une avance sera accordée au titulaire selon les conditions fixées 
dans le cahier des charges ; Les prix seront révisables ; Les comptes seront réglés sous la 
forme de décomptes et de paiement partiels définitifs ; Le délai global de paiement du 
règlement des comptes sera fixé à 30 jours. Forme juridique que devra revêtir le 
groupement d'opérateurs économiques attributaire du marché : Nature de l'attributaire, 
le marché sera conclu : - soit avec un prestataire unique ; - soit avec des prestataires 
groupés conjoints ou des prestataires groupés solidaires. Le mandataire du groupement 
conjoint sera solidaire, pour l'exécution du marché, de chacun des membres du 
groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard du pouvoir adjudicateur. 
Chaque candidat ne pourra remettre, pour un même marché, qu'une seule offre en 
agissant en qualité soit de candidat individuel, soit de membre d'un groupement. Autres 
conditions particulières : Il sera fait application de l'article L. 2112-2 du CCP, les 
conditions particulières concernant les clauses environnementales seront précisées dans 
le Règlement de la Consultation.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : CRITÈRES D'ATTRIBUTION

  Description : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction 
des critères énoncés dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée
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   Date limite de réception des offres : 05/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours et auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Nom de l'organisme : Tribunal Administratif de Lille Adresse : 
5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039 Code postal : 59014 - Ville : Lille cedex Téléphone : 
03 59 54 23 42 - Télécopieur : 03 59 54 24 45 Courriel : greffe.ta-lille@juradm.fr Adresse 
Internet (URL) : http://lille.tribunal-administratif.fr/ Précisions concernant le(s) délai(s) 
d'introduction des recours : Référé précontractuel : depuis le début de la procédure de 
passation jusqu’à la signature du contrat (article L. 551-1 du Code de Justice 
Administrative) ; Référé contractuel : 31 jours à compter de la date de publication de 
l'avis d'attribution du marché (article L. 551-13 à L. 551-23 et R. 551-7 à R. 551-10 du Code 
de Justice Administrative) ; Recours pour excès de pouvoir : dans un délai de 2 mois à 
compter de la notification de la décision de rejet (articles R. 421-1 à R. 421-3 du Code de 
Justice Administrative) ; Recours de plein contentieux : dans un délai de 2 mois à 
compter de l'accomplissement des mesures de publicité concernant l'attribution du 
marché.

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Direction Interdépartementale des Routes Nord

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Direction 
 Interdépartementale des Routes Nord

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Lille

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : Direction Interdépartementale 
 des Routes Nord
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   Organisation qui traite les offres : Direction Interdépartementale des Routes Nord

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Travaux de renouvellement de marquages routiers pour le district Amiens -Valenciennes

  Description : Il est fixé un maximum de 1 760 000 € HT par ans, soit 7 040 000 € HT pour 4 ans. 
À titre indicatif et sans engagement de la part du RPA, le volume de dépense est estimé à 853 
225 € HT pour une année.

  Identifiant interne : Lot 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233221 Travaux de marquage routier

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Nord ( FRE11 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : district Amiens -Valenciennes

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Modalités essentielles de financement et de paiement 
et / ou références aux textes qui les réglementent : Origine du financement : budget État 
- programme 0203 ; Une avance sera accordée au titulaire selon les conditions fixées 
dans le cahier des charges ; Les prix seront révisables ; Les comptes seront réglés sous la 
forme de décomptes et de paiement partiels définitifs ; Le délai global de paiement du 
règlement des comptes sera fixé à 30 jours. Forme juridique que devra revêtir le 
groupement d'opérateurs économiques attributaire du marché : Nature de l'attributaire, 
le marché sera conclu : - soit avec un prestataire unique ; - soit avec des prestataires 
groupés conjoints ou des prestataires groupés solidaires. Le mandataire du groupement 
conjoint sera solidaire, pour l'exécution du marché, de chacun des membres du 
groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard du pouvoir adjudicateur. 
Chaque candidat ne pourra remettre, pour un même marché, qu'une seule offre en 
agissant en qualité soit de candidat individuel, soit de membre d'un groupement. Autres 
conditions particulières : Il sera fait application de l'article L. 2112-2 du CCP, les 
conditions particulières concernant les clauses environnementales seront précisées dans 
le Règlement de la Consultation.

 5.1.10 Critères d’attribution
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 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : CRITÈRES D'ATTRIBUTION

  Description : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction 
des critères énoncés dans le règlement de consultation.

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 05/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours et auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Nom de l'organisme : Tribunal Administratif de Lille Adresse : 
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5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039 Code postal : 59014 - Ville : Lille cedex Téléphone : 
03 59 54 23 42 - Télécopieur : 03 59 54 24 45 Courriel : greffe.ta-lille@juradm.fr Adresse 
Internet (URL) : http://lille.tribunal-administratif.fr/ Précisions concernant le(s) délai(s) 
d'introduction des recours : Référé précontractuel : depuis le début de la procédure de 
passation jusqu’à la signature du contrat (article L. 551-1 du Code de Justice 
Administrative) ; Référé contractuel : 31 jours à compter de la date de publication de 
l'avis d'attribution du marché (article L. 551-13 à L. 551-23 et R. 551-7 à R. 551-10 du Code 
de Justice Administrative) ; Recours pour excès de pouvoir : dans un délai de 2 mois à 
compter de la notification de la décision de rejet (articles R. 421-1 à R. 421-3 du Code de 
Justice Administrative) ; Recours de plein contentieux : dans un délai de 2 mois à 
compter de l'accomplissement des mesures de publicité concernant l'attribution du 
marché.

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Direction Interdépartementale des Routes Nord

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Direction 
 Interdépartementale des Routes Nord

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Lille

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : Direction Interdépartementale 
 des Routes Nord

   Organisation qui traite les offres : Direction Interdépartementale des Routes Nord

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Travaux de renouvellement de marquage routier pour le district de Laon

  Description : Il est fixé un maximum de 1 400 000 € HT par an, soit 5 600 000 € HT pour 4 ans. À 
titre indicatif et sans engagement de la part du RPA, le volume de dépense est estimé à 720 469 
€ HT pour une année.

  Identifiant interne : Lot 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233221 Travaux de marquage routier

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Aisne ( FRE21 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : district de Laon

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.6 Informations générales



11/16

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Modalités essentielles de financement et de paiement 
et / ou références aux textes qui les réglementent : Origine du financement : budget État 
- programme 0203 ; Une avance sera accordée au titulaire selon les conditions fixées 
dans le cahier des charges ; Les prix seront révisables ; Les comptes seront réglés sous la 
forme de décomptes et de paiement partiels définitifs ; Le délai global de paiement du 
règlement des comptes sera fixé à 30 jours. Forme juridique que devra revêtir le 
groupement d'opérateurs économiques attributaire du marché : Nature de l'attributaire, 
le marché sera conclu : - soit avec un prestataire unique ; - soit avec des prestataires 
groupés conjoints ou des prestataires groupés solidaires. Le mandataire du groupement 
conjoint sera solidaire, pour l'exécution du marché, de chacun des membres du 
groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard du pouvoir adjudicateur. 
Chaque candidat ne pourra remettre, pour un même marché, qu'une seule offre en 
agissant en qualité soit de candidat individuel, soit de membre d'un groupement. Autres 
conditions particulières : Il sera fait application de l'article L. 2112-2 du CCP, les 
conditions particulières concernant les clauses environnementales seront précisées dans 
le Règlement de la Consultation.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Critères d'attribution

  Description : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction 
des critères énoncés dans le règlement de consultation.

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 05/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non
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  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours et auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Nom de l'organisme : Tribunal Administratif de Lille Adresse : 
5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039 Code postal : 59014 - Ville : Lille cedex Téléphone : 
03 59 54 23 42 - Télécopieur : 03 59 54 24 45 Courriel : greffe.ta-lille@juradm.fr Adresse 
Internet (URL) : http://lille.tribunal-administratif.fr/ Précisions concernant le(s) délai(s) 
d'introduction des recours : Référé précontractuel : depuis le début de la procédure de 
passation jusqu’à la signature du contrat (article L. 551-1 du Code de Justice 
Administrative) ; Référé contractuel : 31 jours à compter de la date de publication de 
l'avis d'attribution du marché (article L. 551-13 à L. 551-23 et R. 551-7 à R. 551-10 du Code 
de Justice Administrative) ; Recours pour excès de pouvoir : dans un délai de 2 mois à 
compter de la notification de la décision de rejet (articles R. 421-1 à R. 421-3 du Code de 
Justice Administrative) ; Recours de plein contentieux : dans un délai de 2 mois à 
compter de l'accomplissement des mesures de publicité concernant l'attribution du 
marché.

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Direction Interdépartementale des Routes Nord

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Direction 
 Interdépartementale des Routes Nord

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Lille

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : Direction Interdépartementale 
 des Routes Nord

   Organisation qui traite les offres : Direction Interdépartementale des Routes Nord

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0005

  Titre : Travaux de renouvellement de marquage routier pour le district Reims-Ardennes
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  Description : Il est fixé un maximum de 1 670 000 € HT par an, soit 6 680 000 € HT pour 4 ans. À 
titre indicatif et sans engagement de la part du RPA, le volume de dépense est estimé à 654 878 
€ HT pour une année.

  Identifiant interne : Lot 5

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233221 Travaux de marquage routier

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Ardennes ( FRF21 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : district Reims-Ardennes

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Modalités essentielles de financement et de paiement 
et / ou références aux textes qui les réglementent : Origine du financement : budget État 
- programme 0203 ; Une avance sera accordée au titulaire selon les conditions fixées 
dans le cahier des charges ; Les prix seront révisables ; Les comptes seront réglés sous la 
forme de décomptes et de paiement partiels définitifs ; Le délai global de paiement du 
règlement des comptes sera fixé à 30 jours. Forme juridique que devra revêtir le 
groupement d'opérateurs économiques attributaire du marché : Nature de l'attributaire, 
le marché sera conclu : - soit avec un prestataire unique ; - soit avec des prestataires 
groupés conjoints ou des prestataires groupés solidaires. Le mandataire du groupement 
conjoint sera solidaire, pour l'exécution du marché, de chacun des membres du 
groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard du pouvoir adjudicateur. 
Chaque candidat ne pourra remettre, pour un même marché, qu'une seule offre en 
agissant en qualité soit de candidat individuel, soit de membre d'un groupement. Autres 
conditions particulières : Il sera fait application de l'article L. 2112-2 du CCP, les 
conditions particulières concernant les clauses environnementales seront précisées dans 
le Règlement de la Consultation.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Critères d'attribution
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  Description : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction 
des critères énoncés dans le règlement de consultation.

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 05/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours et auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Nom de l'organisme : Tribunal Administratif de Lille Adresse : 
5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039 Code postal : 59014 - Ville : Lille cedex Téléphone : 
03 59 54 23 42 - Télécopieur : 03 59 54 24 45 Courriel : greffe.ta-lille@juradm.fr Adresse 
Internet (URL) : http://lille.tribunal-administratif.fr/ Précisions concernant le(s) délai(s) 
d'introduction des recours : Référé précontractuel : depuis le début de la procédure de 
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passation jusqu’à la signature du contrat (article L. 551-1 du Code de Justice 
Administrative) ; Référé contractuel : 31 jours à compter de la date de publication de 
l'avis d'attribution du marché (article L. 551-13 à L. 551-23 et R. 551-7 à R. 551-10 du Code 
de Justice Administrative) ; Recours pour excès de pouvoir : dans un délai de 2 mois à 
compter de la notification de la décision de rejet (articles R. 421-1 à R. 421-3 du Code de 
Justice Administrative) ; Recours de plein contentieux : dans un délai de 2 mois à 
compter de l'accomplissement des mesures de publicité concernant l'attribution du 
marché.

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Direction Interdépartementale des Routes Nord

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Direction 
 Interdépartementale des Routes Nord

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Lille

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : Direction Interdépartementale 
 des Routes Nord

   Organisation qui traite les offres : Direction Interdépartementale des Routes Nord

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Direction Interdépartementale des Routes Nord

  Numéro d’enregistrement : 13000157100418

   Adresse postale : 44 Ter rue Jean Bart - CS 20275

  Ville : Lille

  Code postal : 59019

     Subdivision pays (NUTS) : Nord ( FRE11 )

  Pays : France

  Point de contact : Madame la Directrice

  Adresse électronique : dirn@developpement-durable.gouv.fr

  Téléphone : +33 320496344

  Adresse internet : https://www.dir.nord.developpement-durable.gouv.fr/

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation qui reçoit les demandes de participation

Organisation qui traite les offres
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 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Lille

  Numéro d’enregistrement : 17590003400026

   Adresse postale : 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire

  Ville : LILLE Cedex

  Code postal : 59014

     Subdivision pays (NUTS) : Nord ( FRE11 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-lille@juradm.fr

  Téléphone : +33 359542342

  Télécopieur : +33 359542445

  Adresse internet : https://lille.tribunal-administratif.fr

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : a0a9e474-e2a7-45b4-ad1c-b9d88c88843e - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 26/01/2026 à 14:39

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

26/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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